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« LICENCE PROFESSIONNELLE SECURITE DES BIENS ET DES PERSONNES » 

PARCOURS 

« MANAGEMENT DE LA SECURITE ET GESTION DES RISQUES DANS LES 

ETABLISSEMENTS SANITAIRES, SOCIAUX ET COLLECTIVITES 

TERRITORIALES » 

Année session 

2026/2027 

DATE DE MISE À JOUR DU PROGRAMME avril 2026 

OBJECTIF PÉDAGOGIQUES EXPRIMÉS EN COMPÉTENCES 
Cette Licence professionnelle vise plusieurs objectifs complémentaires : 

• Proposer à des diplômés Bac+2 une diversification ou un complément à leur cursus

professionnel, permettant une formation universitaire (licence professionnelle) et

professionnalisée (SSIAP III - en plus de la licence) directement négociable et

valorisable sur le marché du travail ;

• Permettre à des salariés des établissements de santé publics et privés occupant des

emplois dans les services techniques niveau bac+2 (procédure de VAP ou de VE pour

les salariés ne disposant pas de ce niveau de qualification obligatoire) et justifiant de 3

années d'expérience professionnelle ;

• Permettre à des demandeurs d’emploi d'avoir la possibilité de conceptualiser les savoirs

/ savoir-faire / savoir-être acquis en entreprise et d’avoir une vision globale de leur

fonction en mettant en œuvre si nécessaire la validation des acquis ;

• Professionnaliser des formations supérieures dans un contexte européen (LMD) avec
pour

objectif prioritaire : l’insertion directe dans le monde du travail après obtention du diplôme ;

• Former des professionnels, de niveau cadre, dans les domaines du management de la

sécurité et de la gestion des risques, capables d’auditer les situations à risques,

d’anticiper en mettant en place des actions de prévention adaptés, d’organiser et de

gérer les moyens techniques et humains, d’assurer le suivi des obligations

réglementaires et d'évaluer leurs actions ;
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• Ouvrir les étudiants inscrits à cette Licence aux enjeux, besoins et attendus dans le

domaine de la gestion des risques (en liant avec des travaux de recherche appliqués et

non théoriques).
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1. Les objectifs de la formation 

Cinq grandes « familles » de compétences sont attendues et seront développées : 

• Veille et anticipation : le professionnel se tient régulièrement informé des textes 

réglementaires en vigueur et des moyens technologiques relatifs à la sécurité. Il en 

assure la synthèse et la communication aux personnes et aux services intéressés. Il sait 

anticiper les situations à risque et les prévenir de manière intégrée ; 

• Stratégie et organisation : le professionnel contribue à l’élaboration de la politique de 

sécurité et prépare des plans et programmes de maîtrise des risques et de gestion des 

crises. Il définit les moyens nécessaires à leur mise en œuvre, les applique et en assure 

le suivi ; 

• Management des ressources humaines et matérielles : le professionnel assure 

plusieurs missions : prévoir, décider, organiser, évaluer, motiver. Il gère ainsi son service 

de façon autonome et efficace ; 

• Formation et communication : le professionnel assure et coordonne les formations du 
personnel 

à la sécurité et contribue à la diffusion de la culture de sécurité au sein de l’entreprise ; 

 

• Expertise et conseil : le professionnel est une personne ressource dans les domaines 

de la sécurité. Il connaît les droits et responsabilités de chacun. Il conseille les décideurs. 

 

 
Afin de vérifier et compléter ce bilan de compétences, les cours (5 UE) donnent lieu à des 

évaluations notées en contrôle continu. En outre, des projets (mémoire et projet tuteuré) doivent 

être menés tout au long de l’année. 

 
2. Les objectifs à atteindre en termes de compétences 

 
À l’issue de la licence professionnelle, le professionnel est à même de travailler dans les 

établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux publics et privés, dans les collectivités 

territoriales et les services publics (conseil régional, conseil général, préfecture, syndicat 

intercommunal, mairie, SDIS, DIREN, DDT, armée, police, gendarmerie), dans les entreprises 

industrielles, dans les établissements recevant du public publics et privés, mais aussi dans les 

organismes de formation, d’études, d’expertise, de conseil ou d’assurance. 

 

 

 
  
  

PUBLIC CONCERNÉ : 
Les profils attendus sont : 

 

• Diplômés Bac+2 encore en cursus universitaire ; 

• Diplômés Bac+2 et actuellement salariés des établissements de santé publics et privés 
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 occupants des emplois dans les services techniques niveau bac+2 et justifiant de 3 

années d'expérience professionnelle ; 

• Salariés à compétences professionnelles proches en reconversion professionnelle 

(responsable qualité, cadres du secteur commercial ou industriels, etc.) ; 

• Professionnels de la sécurité exerçant des responsabilités ; 

• Militaires et pompiers exerçant des responsabilités ; 

• Professionnels d'encadrement, de gestion et d'exploitation des sociétés de sécurité 

privée ainsi que des services de sécurité interne des entreprises et des collectivités 

territoriales ; 

• Demandeurs d'emploi, salariés, en congé individuel de formation (CIF), de 

professionnalisation ou bénéficiant d'un plan de formation entreprise. 

 
  
  

PRÉ-REQUIS  
Bac+2 

 

ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP  
Les formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap, le relais handicap 
est identifié 
  
  

DURÉE DE LA FORMATION ET MODALITÉS D’ORGANISATION  
Formation en présentiel : 413 heures 

 
Rythme de la formation : 1 semaine de cours par mois, de septembre à juin (attention 

: 2 semaines en septembre et en janvier). 

 
  

LIEU DE LA FORMATION  
Campus Hannah Arendt 
 

DÉLAI D'ACCÈS 1.1 

Sessions de candidature : 

1ère session de recrutement : 16 février au 17 avril 2026 

2ème session de recrutement : 20 avril au 19 juin 2026 

3ème session de recrutement : 22 juin au 21 août 2026 

Début de formation : 14 septembre 2026  

 

CONTACTS  
  

 Contact de la formation : Sec-lpro-msgr@univ-avignon.fr 

 
Nom du responsable du diplôme : MORNET Alice - Sec-lpro-msgr@univ-avignon.fr 

mailto:Sec-lpro-msgr@univ-avignon.fr
mailto:Sec-lpro-msgr@univ-avignon.fr
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TAUX DE RÉUSSITE AUX EXAMENS 100% 

CONTENU DE LA FORMATION   
Domaine : DROIT, ECONOMIE, GESTION 

DROIT 63h00 

LES DIFFERENTS INSTRUMENTS ET 

SOURCES DU DROIT 21h00 

DROIT PENAL ET PROCEDURE PENALE DU 

RISQUE 15h30 DROIT ADMINISTRATIF 12h30 

DROIT DE LA RESPONSABILITE CIVILE 

07h00 VIDEOPROTECTION 03h30 

RESPONSABILITE EN MATIERE DE SURETE 03h30 

EXPERTISE TECHNIQUE 129h00 

METHODES ET OUTILS DE LA GESTION DES 

RISQUES 31h30 

POLITIQUES DE PREVENTION 

(GENERAL) 16h30 SECURITE CIVILE 

ET DISPOSITIF, ORSEC, PCS 10h30 

INSTALLATIONS CLASSEES (ICPE, 

POI, PPI) 03h30 

SURETE, OBLIGATION DE 

SECURITE 07h00 RISQUES 

PROFESSIONNELS 17h30 

PREPARATION A LA REDACTION DU 

MEMOIRE 7h00 
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ATELIERS DE MISE EN SITUATION 06h00 
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HYGIENE, SECURITE, SANTE AU 

TRAVAIL 07h00 CAS PRATIQUES 12 

h00 

PLATEFORME DE SIMULATIONS ET MISE EN PRATIQUE 07h00 

MANAGEMENT ET GESTION RESSOURCES HUMAINES 63h00 

THEORIE EN MANAGEMENT 21h00 

COMMUNICATION ET GESTION DE SITUATIONS 

PRO.STRESSANTES 7h00 

PLAN DE FORMATION ET 

ORGANISATION 14h00 OUTILS (FICHE DE 

SERVICE, FICHE DE POSTE) 07h00 CAS 

PRATIQUES 7h00 

PREPARATION CONCOURS A E B 07H00 

GESTION ADMINISTRATIVE ET BUDGETAIRE 14h00 

ACTIONS ADMINISTRATIVES, GRH, VEILLE JURIDIQUE 14h00 

FORMATION GENERALE DE BASE 24h00 

USAGE DES OUTILS NUMERIQUES 

06h00 COMMUNICATION ECRITE ET 

ORALE 04h00 ANGLAIS 

PROFESSIONNEL 14h00 

PROJET TUTORE 39h00 

ACCOMPAGNEMENT 04H00
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SUIVI DE PROJET 35h00 

MISE EN SITUATION PROFESSIONNELLE 81h00 

caroline
Tampon 



PARTAGE D’EXPERIENCES 

PROFESSIONNELLES 28h CAS 

PRATIQUES 28h 

REMISE A NIVEAUX 14H 

SUIVI ENTREPRISES ET RAPPORT 

D’ALTERNANCE 05H ACCOMPAGNEMENT 

ET PRESENTATION ORALE 06h00 

MOYENS ET MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 
Projet tutorés/ ateliers de mise en situation 

BIBLIOGRAPHIE ET MODALITÉS D'ACCÈS À UN ENVIRONNEMENT 
NUMÉRIQUE DE TRAVAIL  
La plateforme MOODLE est accessible aux apprenants, elle permet d’y retrouver les 
cours, des exercices ainsi que la bibliographie 

PROFIL DU(DES) FORMATEUR(S) 

Cours Enseignant Statut 

Installations classées R. Barbier Vacataire / Sapeur-pompier 

Hygiène sécurité et santé au 

travail 

C. Jehanno PRAG 

Anglais A. Blondot PRAG 

Différents instruments du 

droit 

F. Pierre Vacataire / Avocat 

Droit pénal et procédure 

pénale du risque 

A. Mornet À fixer selon mon emploi 

du temps à l’université 

Théorie du management C. Jehanno PRAG 

Politiques de prévention M. Chaineau Vacataire / Sapeur-pompier 

Usage des outils numériques A. Fradier Vacataire 

Droit de la responsabilité 

civile 

A. Mornet Enseignant-chercheur 

Méthodes et outils de la 

gestion des risques 

M. Petit Vacataire / Formateur en 

gestion des risques 



 

Droit administratif F. Pierre  Vacataire / Avocat 

Communication 

interpersonnelle en situation 

de stress 

C. Jehanno  PRAG  

Actions administratives  P. Castaldi Vacataire / Formateur en 

secourisme et incendie 

Sûreté, obligation de 

sécurité  

B. Lorenzo Vacataire / officier sapeur-

pompier 

Communication écrite et 

orale 

B. Lorenzo Vacataire / officier sapeur-

pompier 

Marchés publics F. Pierre Vacataire / Avocat 

Préparation à la rédaction 

du mémoire 

A. Mornet Enseignant-chercheur  

Préparation concours A et B F. Pierre Vacataire / Avocat 

Risques professionnels  L. Hakem  Vacataire / Formatrice  

Sécurité civile et dispositif 

ORSEC 

C. Stoufflet + R. Barbier Vacataires / Sapeur-

pompier, officier sapeur-

pompier 

Outils L. Hakem Vacataire / Technicienne 

Hygiène et Sécurité 

Vidéoprotection  P. Castaldi Vacataire / Formateur en 

secourisme et incendie 

Responsabilité en matière de 

sûreté 

P. Castaldi Vacataire / Formateur en 

secourisme et incendie 

Atelier de mise en situation  P. Ayral   Enseignant-chercheur 

Plan de formation et 

organisation 

L. Hakem Vacataire / Technicienne 

Hygiène et Sécurité 

Plateforme de simulation ou 

exercice pratique 

B. Lorenzo Vacataire / Officier sapeur-

pompier 

Compléments FOAD M. Petit  Vacataire / Formateur en 

gestion des risques  

Compléments FOAD C. Jehanno PRAG 

Partage d’expériences 

professionnelles 

R. Barbier + M. Chaineau + 

L. Hakem 

Vacataires / Sapeur-pompier 

+ f Technicienne Hygiène et 

Sécurité 

Cas pratiques R. Barbier + M. Petit + F. 

Pierre 

Vacataires / Sapeur-pompier 

+ formateur + Avocat  

Remise à niveau B. Lorenzo Officier sapeur-pompier 

 
  
  

  



MODALITES DE SUIVI ET MODALITÉS D’ÉVALUATION : 

MOYENS TECHNIQUES 
Salles informatiques à disposition 

DEBOUCHES DE LA FORMATION 

Avec cette licence, le titulaire peut prétendre à différents postes : cadre, 

responsable, chef de service, technicien supérieur de services ou d’unités de 

gestion des risques et de la sécurité ; cadre supérieur, cadre de direction, 

manager de structures publiques ou privées de gestion des risques et de la 



sécurité ; formateur ou directeur de structure dispensant des formations en 

gestion des risques et de la sécurité ; métiers du conseil et l’audit en gestion des 

risques et de la sécurité ; cadre technique des organismes de contrôle et de 

vérification ; officier sapeur-pompier… 

TARIF DE LA FORMATION 1.1le prix de la formation est de 10970,00 euros

L’apprenti ne paiera aucun frais d’inscription, s’ acquittera uniquement de la CVEC. 

Concernant l’entreprise, une prise en charge OPCO sera demandée, sans reste 
à charge pour l’entreprise. 




